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maladies professionnelles
Question écrite n° 99088

Texte de la question

M. Yves Blein attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur le délais anormalement long de la publication d'un arrêté devant modifier et compléter la liste
des établissements de fabrication, flocage et calorifugeage à l'amiante susceptibles d'ouvrir droit à l'allocation de
cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante (ACAATA) à la suite de la décision de la cour
administrative d'appel de Lyon en date du 12 janvier 2016, confirmée par le conseil d'État, et relative à la
demande de salariés de l'établissement situé à Vénissieux ayant appartenu à la société « Renault Trucks » et
devenu « SAS Fonderie ». Ce jugement ordonne en effet l'inscription de l'usine RVI de Vénissieux en site
ACAATA afin de permettre aux salariés qui ont travaillé dans ce site entre 1964 et 1996 de partir plus tôt à la
retraite avec l'allocation amiante en fonction du nombre d'années effectuées dans la période concernée. Après
plus de 15 ans de procédure, le classement amiante de l'établissement de Vénissieux tarde à intervenir plaçant
ainsi les intéressés dans une situation d'attente difficilement supportable. Le député souhaite donc savoir si
toutes les mesures sont prises par le ministère pour qu'un arrêté modificatif intervienne dans les meilleurs
délais.

Texte de la réponse

L'article 41 modifié de la loi no 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999 a
mis en place un dispositif de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante. Il est ouvert, à partir de
50 ans, aux salariés du régime général atteints de maladies professionnelles liées à l'amiante ou ayant travaillé
dans des établissements de fabrication de matériaux contenant de l'amiante, de flocage et de calorifugeage à
l'amiante ou de construction et de réparation navales figurant sur des listes établies par arrêtés interministériels.
Leur inscription sur ces listes, pour une période déterminée, est conditionnée au caractère significatif de leurs
activités de manipulation de l'amiante. Le champ des salariés éligibles a été étendu en 2000 aux dockers
professionnels et en 2002 aux personnels portuaires de manutention. Depuis 2003, il est également ouvert aux
salariés agricoles atteints de maladies professionnelles liées à l'amiante. Par un arrêt du 12 janvier 2016, la cour
administrative d'appel de Lyon a rejeté les requêtes du ministre en charge du travail sollicitant le sursis à
exécution et l'annulation du jugement du 28 avril 2015 par lequel le tribunal administratif de Lyon avait annulé
ses décisions de refus d'inscription de l'établissement Renault Trucks de Vénissieux sur la liste des
établissements ouvrant droit au dispositif de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante. La Cour
a donc enjoint le ministre à procéder à l'inscription de l'établissement en cause pour la période allant de 1964 à
1996. Le projet d'arrêté correspondant a été examiné par la commission des accidents du travail et des
maladies professionnelles (CAT-MP) lors de sa séance du 11 mai 2016. Cet arrêté - cosigné par les ministres
chargé du travail, des affaires sociales et de la santé et du budget - est paru au Journal officiel du
1er novembre 2016.

Données clés

Auteur : M. Yves Blein

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99088
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608641


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99088

Circonscription : Rhône (14e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 99088
Rubrique : Risques professionnels
Ministère interrogé : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 6 décembre 2016
Question publiée au JO le : , page 832020 septembre 2016
Réponse publiée au JO le : , page 1052520 décembre 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99088
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201638.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201651.pdf

